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n° 109 113 du 5 septembre 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 août 2013 par X, qui déclare être de nationalité angolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 août 2013.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 30 août 2013 convoquant les parties à l’audience du 3 septembre 2013.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. MANZANZA loco Me P.

TSHIMPANGILA, avocat, et S. GOSSERIES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité angolaise, d’ethnie bantu et de confession

protestante. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Le 10 mars 2012, vous entamez des activités au bénéfice du FLEC-FAC (Front de Libération de

l’Enclave de Cabinda - Forces armées cabindaises). Un mois plus tard, vous devenez informateur au

sein de cette organisation indépendantiste.
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En août 2012, vous transmettez à votre supérieur, [P.J.], l’information selon laquelle une patrouille des

forces armées angolaises se prépare à attaquer la base du FLEC-FAC de Kimongo. En septembre de la

même année, votre supérieur propose votre personne pour bénéficier d’une bourse, en vue d’aller

étudier l’administration en Europe.

Le 10 octobre 2012, des membres jaloux du FLEC-FAC vous dénoncent, votre supérieur et vous,

comme étant membres de cette organisation clandestine. Vous vous cachez chez vos parents dans le

village de Lueli.

Dans la nuit du 9 au 10 mars 2013, les forces armées angolaises pénètrent dans le village. Votre père,

sachant que vous êtes recherché, vous convainc d’aller vous cacher dans la forêt. Des militaires

débarquent au domicile parental, où ils passent votre père à tabac. Votre frère, en voulant s’interposer,

est tué. Alors qu’un militaire menace deux de vos soeurs, votre père révèle où vous vous cachez. Vous

êtes alors arrêté, et transféré dans un lieu inconnu de Luanda, où vous êtes détenu et torturé. Durant

trois semaines, vous endurez des conditions de vie inhumaines, puis, dans la nuit du 4 au 5 avril 2013,

une personne chargée de vous garder vous remet une tenue de gardien et vous vous évadez. Cette

même personne vous conduit dans un quartier quasi inhabité de Luanda, où vous retrouvez [S.F.X.], le

chef du village de vos parents. Cet homme vous aide à préparer votre départ du pays, et le 14 mai 2013

vous embarquez à bord d’un avion. Le 15 mai 2013, vous êtes intercepté à l’aéroport de Bruxelles-

National. Le 16 mai 2013, vous introduisez une demande d’asile auprès des autorités belges.

Le Commissariat général prend une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire le 13 juin 2013, laquelle est confirmée par le Conseil du Contentieux des

Etrangers (CCE) le 15 juillet 2013.

Le 19 juillet 2013, vous introduisez une deuxième demande d’asile. Le 22 juillet 2013, l’Office des

Etrangers prend à l’égard de celle-ci une décision de refus de prise en considération, laquelle est

suspendue par le CCE le 23 juillet 2013. A l’appui de votre deuxième demande d’asile vous versez un

mandat d’arrêt, une attestation sur l’honneur et un e-mail. Vous déclarez également avoir été informé

via le chef de la ville de Luali que depuis votre départ d’Angola, l’armée angolaise a organisé plusieurs

actions de recherches vous concernant à Luali. Lors de l’une d’entre elles, celles-ci ont tué votre oncle

pour leur avoir résisté le 23 juin 2013, raison pour laquelle les membres de votre famille (père, mère,

frères et soeurs) ont récemment quitté le pays à destination du Congo (RDC). Vous déclarez enfin avoir

appris via ledit chef que votre superviseur au sein du FLEC, [P.J.], a été tué le 29 juin 2013 à - selon vos

suppositions - Nekuto.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications permettant d’établir que

vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour

dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous

subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

D’emblée, le Commissariat général rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande

d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle

a déjà fait l’objet d’une décision de refus, confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers en

raison de l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à

remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette

demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation

eût été différente, s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du

Conseil.

En l’occurrence, dans son arrêt n° 106 734 du 15 juillet 2013, le Conseil a rejeté le recours relatif à votre

première demande d’asile, en estimant que les faits que vous avez invoqués n’étaient pas crédibles.

En conséquence, la question qui se pose en l’espèce est de savoir si les nouveaux documents et les

nouveaux éléments que vous avez déposés permettent de restituer à votre récit la crédibilité que le

Commissariat général et le Conseil ont estimé vous faire défaut dans le cadre de vos deux premières

demandes d’asile.
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Vous versez une copie d’un mandat d’arrêt qui vous concerne daté du 16 mai 2012. Outre le fait de

relever qu’il s’agit d’une photocopie dont le Commissariat général ne peut s’assurer de l’authenticité, il

convient de relever que ce document indique que vous êtes recherché pour avoir commis le crime de «

traîtrise contre le gouvernement angolais ». Outre le fait de relever que ce document est vierge de toute

indication relative au corpus juridique duquel est tirée cette accusation, il ressort de sources objectives

(cf. dossier administratif) que le code pénal angolais ne prévoit pas d’infraction portant un tel intitulé

mais uniquement celle de « trahison », laquelle est prévue par ses articles 295 et suivants. Confronté à

ces éléments lors de votre récente audition (CG p. 6), l’explication selon laquelle les autorités

angolaises ont, selon vous, fait usage de cette formulation pour motiver les enquêteurs en charge de

votre dossier, pour leur permettre de comprendre pourquoi vous êtes poursuivi et parce que le chef

d’accusation « trahison » n’est pas assez clair n’est pas de nature à rétablir la crédibilité de ce

document. Dans ces conditions, même à supposer les faits établis (quod non), celui-ci ne peut, au vu de

ce qui précède, permettre de rétablir le crédit de vos allégations ni permettre d’établir dans votre chef

l’existence d’une crainte fondée de persécution ou qui prouvent le risque réel que vous subissiez des

atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Vous versez ensuite une copie d’attestation sur l’honneur rédigée par [O.F.B.], lequel occupe selon ce

document la fonction de secrétaire à l’information et communication du FLEC. Invité à éclairer le

Commissariat général à ce propos (CG p. 3-6), vous déclarez qu’un activiste des droits de l’homme

angolais a pris connaissance du fait que vous vous trouvez en Belgique par un biais qui vous échappe

et qu’il a pris contact avec la personne précitée pour l’en informer, laquelle vous a à son tour contacté

en Belgique à la fin mai 2013 et proposé de rédiger une attestation vous concernant le 17 juillet 2013

dès lors qu’elle a, à ce moment, pris conscience du danger que vous courez en cas de retour en

Angola. Or, il convient de relever premièrement qu’il s’agit d’une photocopie dont le Commissariat

général ne peut s’assurer de l’authenticité (vous déclarez à cet effet disposer de l’original de ce

document mais êtes resté en défaut à ce jour de l’exhiber au CGRA en dépit de votre engagement à le

faire, cf. CG p. 4, 7 ; e-mail du 2 août 2013). Ensuite, il convient de relever que ce document se borne à

affirmer de manière non circonstanciée que vous êtes « […] bel et bien ressortissant Cabindais et

militant actif au sein de la jeunesse Cabindaise et de notre organisation interne au Cabinda » et qu’il ne

comporte aucune donnée de contact (adresse physique, e-mail, téléphone, fax) relative à son auteur.

Confronté à ces éléments lors de votre récente audition (CG p. 7), l’explication selon laquelle cette

personne vous a proposé de vous faire parvenir une déclaration plus circonstanciée, mais qu’elle a

besoin de plus de temps pour ce faire dès lors qu’un tel document doit être approuvé par la direction du

parti n’emporte pas la conviction du CGRA dès lors que vous êtes en contact avec cette personne

depuis la fin du mois de mai 2013, que celle-ci est au fait de l’importance de votre demande d’asile dès

lors que c’est elle qui vous a proposé de vous faire cette attestation et que le Commissariat général

n’aperçoit pas dans quelle mesure il ne pourrait d'emblée circonstancier ladite attestation. Dans ces

conditions, même à supposer les faits établis (quod non), ce document ne peut, au vu de ce qui

précède, permettre de rétablir le crédit de vos allégations ni permettre d’établir dans votre chef

l’existence d’une crainte fondée de persécution ou qui prouvent le risque réel que vous subissiez des

atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

S’agissant de l’e-mail que vous déposez, il convient de relever que dans celui-ci [F.X.] - lequel occupe

au terme de vos déclarations la fonction de chef de la ville de Luali et est une connaissance de votre

père (CG p. 2-3) - vous indique que vous êtes en danger en Angola et annexe des photos relatives

entre autres à l’assassinat de votre oncle et de votre superviseur au sein du FLEC. A supposer les faits

établis (quod non), et outre le fait de relever que ce document a été écarté par le CCE dans son arrêt n°

106 734 du 15 juillet 2013 (point 6.2.3), il convient de relever, à l'instar du Conseil, que ce témoignage

constitue un document de nature privée dont le Commissariat général est dans l’incapacité de s’assurer

des circonstances dans lesquelles il a été rédigé, sa fiabilité, sa sincérité et sa provenance ne pouvant

être vérifiées. En outre, dans celui-ci sont annexées des photographies sur lesquelles apparaissent des

personnes décédées (s’agissant de celles relatives à votre oncle et votre supervieur celles-ci sont

inidentifiables) et dont il indique ne pas pouvoir citer l’auteur ni la façon dont il est entré en possession

de celles-ci. Dans ces conditions, rien ne permet au Commissariat général d'évaluer si ces

photographies ont un lien avec votre récit et de sortir son témoignage du cadre de proximité que vous

déclarez partager avec cette personne, susceptible de complaisance, en lui apportant un poids

supplémentaire. De ce fait, même à supposer les faits établis (quod non), ce document ne dispose dès

lors pas d’une force probante suffisant à rendre à votre récit la crédibilité qui lui fait défaut.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, il échet de constater que vos déclarations et

les pièces que vous déposez à l’appui de votre deuxième demande d’asile ne contiennent pas
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d’élément qui permette d’expliquer les insuffisances qui entachent votre récit et n’apportent aucun

éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits que vous invoquez. Le Commissariat général est

dès lors dans l'impossibilité de conclure à l'existence, en ce qui vous concerne, d'une crainte fondée de

persécution au sens de l'article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De plus, vous

n'êtes pas parvenue à rendre crédible l'existence d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles

que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort ou l'exécution;

la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine; les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en

cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 Elle prend un moyen tiré de la violation des articles 62, 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la

« loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juin (sic) 1991 sur la motivation formelle

des actes administratifs, « de la motivation insuffisante ou contradictoire et dès lors de l’absence de

motifs légalement admissibles, de l’erreur manifeste d’appréciation, de bonne administration, de l’excès

de pouvoir et du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant

connaissance de tous les éléments de la cause, de la violation de la convention de Genève de 1951 en

son article 1.A ».

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 Elle sollicite en conséquence l’annulation ou la réformation de la décision attaquée.

3. Les motifs de la décision attaquée

La décision attaquée refuse la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire au requérant après

avoir rappelé les conséquences du respect dû à l’autorité de la chose jugée, la présente affaire étant la

deuxième demande d’asile du requérant. Elle poursuit en soutenant que la copie d’un mandat d’arrêt et

la copie d’une attestation d’un responsable du parti politique FLEC ne peuvent permettre de rétablir le

crédit des allégations du requérant ni, partant, d’établir l’existence d’une crainte fondée de persécution

ou du risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire. Quant au courriel produit, elle estime que cette pièce ne dispose pas d’une force probante

suffisant à rendre au récit la crédibilité qui lui fait défaut.

4. L’examen de la demande

4.1 Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en Belgique

le 16 mai 2013, qui a fait l’objet d’une première décision du Commissaire général lui refusant la qualité

de réfugié et le statut de protection subsidiaire le 13 juin 2013. Par son arrêt n° 106.734 du 15 juillet

2013, le Conseil a confirmé cette décision, estimant que la crédibilité des faits invoqués n’était pas

établie et, partant, que la crainte du requérant et le risque de subir des atteintes graves n’était pas

fondés.

4.2 La partie requérante a introduit une seconde demande d’asile le 19 juillet 2013. Elle fait valoir les

mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de sa première demande, qu’elle étaye désormais par la

production de nouveaux documents, à savoir : une copie d’un mandat d’arrêt, une copie d’une

attestation d’un responsable du parti politique FLEC et un courriel. Le Commissaire général a pris une

nouvelle décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire le 8 août

2013. Il s’agit de l’acte attaqué.
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4.3 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.4 La requête conteste les conclusions de l’examen par la partie défenderesse des pièces déposées à

l’appui de la nouvelle demande d’asile du requérant. Concernant la copie du mandat d’arrêt, la partie

requérante soutient qu’il faut tenir compte des circonstances particulières de la fuite du requérant et

rappelle qu’en matière d’asile, la charge de la preuve est allégée, de sorte que le bénéfice du doute doit

profiter au requérant quant à l’authenticité du document. Elle ajoute que le requérant n’est en outre pas

responsable des mentions figurant dans l’acte visé et que les constatations du Commissaire général sur

ce point relèvent de la pure supputation dès lors que le document sur lequel il se prononce n’a pas été

authentifié.

Concernant l’attestation du secrétaire à l’information et communication du parti politique FLEC, la partie

requérante rappelle l’allègement de la charge de la preuve en matière d’asile et la nécessité, pour le

Commissaire général, de se prononcer avec moins de rigueur sur les pièces qui lui sont soumises. Elle

soutient par ailleurs qu’il ressort de ses informations que la situation prévalant en Angola correspond

aux allégations du requérant et qu’il a tout entrepris pour réunir les éléments de preuve qu’il produit ;

que le motif de l’acte attaqué selon lequel il aurait pu se procurer en temps utile une déclaration plus

circonstanciée des instances du FLEC procède de la pure supputation.

Concernant enfin le courriel émanant du responsable de la ville de Luali, la partie requérante ne

conteste pas le motif de la décision attaquée visant à l’examen de cette pièce.

4.5 Le Conseil rappelle, tout d’abord, que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile

sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà

fait l’objet d’une décision de refus, confirmée par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit,

le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à

laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation

d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile

à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil.

4.6 En l’occurrence, dans son arrêt n° 106.734 du 15 juillet 2013, le Conseil a rejeté la première

demande d’asile du requérant et a conclu, au vu du caractère hautement improbable des faits invoqués,

dont en particulier la vacuité de la dénonciation dont il affirme avoir été victime, à l’absence de crédibilité

des faits, et, partant, à l’absence de bien-fondé de la crainte de persécutions et du risque de subir des

atteintes graves tels qu’invoqués par le requérant.

Dans cette mesure, cet arrêt du Conseil est revêtu de l’autorité de la chose jugée.

4.7 Par conséquent, la question qui se pose est de savoir si les nouveaux éléments produits par le

requérant lors de l’introduction de sa seconde demande d’asile et venant à l’appui des faits déjà

invoqués lors de sa première demande, permettent d’établir la réalité des faits invoqués, à savoir un

activisme politique, une dénonciation, une arrestation et une détention subséquente, et de restituer à

son récit la crédibilité que le Conseil a estimé lui faire défaut dans le cadre de cette première demande.

4.8 Or, le Conseil estime pouvoir se rallier aux motifs de la décision attaquée portant sur l’appréciation

des nouveaux éléments déposés par la partie requérante à l’appui de sa seconde demande d’asile.

4.9 A cet égard, le Conseil peut se référer aux développements de la partie défenderesse dans sa note

d’observations.

4.9.1 Concernant la copie du mandat d’arrêt : la justification de la partie requérante (v. ci-dessus point

4.4) ne peut être considérée comme suffisante. « Il convient en effet de rappeler qu’il s’agit d’une

seconde demande d’asile et que la seule question qui nous occupe est de déterminer dans quelle

mesure les nouveaux éléments soumis au Commissaire général sont susceptibles de remettre en cause

la décision prise à l’issue de la première demande d’asile. Pour ce faire, la pertinence de ces nouveaux

éléments doit être analysée à la lumière de l’ensemble du contenu du dossier administratif. Or dans son
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arrêt n°106 734 du 15 juillet 2013, le Conseil a estimé que les déclarations du requérant n’étaient pas

crédibles sur les aspects essentiels de son récit, à savoir ses activités d’informateur au sein du Flec-

Fac, le fait qu’il aurait été dénoncé – source de tous ses ennuis-, sa détention et les circonstances de sa

fuite.

C’est donc au regard de ces déclarations défaillantes que le Commissaire général s’est prononcé sur la

pertinence de la copie du mandat d’arrêt présentée par le requérant et qu’il a pu estimer qu’elle ne

revêtait pas une force probante telle qu’elle pouvait rendre au récit la crédibilité qui lui fait défaut. Il

ressort en effet du document qu’il s’agit d’une copie, que les cachets qui y sont apposés sont illisibles,

qu’il n’est fait référence à aucune disposition légale en lien avec le mandat d’arrêt lui-même ou avec

l’infraction reprochée au requérant, et que les termes « traître contre le gouvernement » ne

correspondent pas à ceux utilisés dans les articles 295 et suivants du Code pénal angolais qui visent la

« haute trahison » ou la « trahison » à travers des actes mettant en péril l’ « indépendance de l’Angola »

ou « la souveraineté de son territoire national ». La partie défenderesse reste par ailleurs sans

comprendre pourquoi les autorités angolaises ont attendu le 18 juillet 2013 pour émettre un tel

document, au vu de la gravité des faits reprochés au requérant et de la circonstance qu’il s’est évadé de

son lieu de détention le 5 avril 2013, soit trois mois plus tôt. Il est donc évident que ce document ne peut

pallier les nombreuses carences du récit du requérant ».

Le Conseil rappelle encore que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

L’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint, par conséquent, pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

En l’espèce, la partie défenderesse a parfaitement répondu à l’obligation de motivation précitée lui

incombant et tiré des conclusions adéquates de ses constatations. L’hypothèque tirée de l’absence de

crédibilité des propos du requérant n’est pas levée par la production de la pièce précitée.

4.9.2. Concernant l’attestation du secrétaire à l’information et communication du FLEC, l’explication de

la partie requérante ne peut à nouveau suffire. « Comme l’a relevé à juste titre l’acte attaqué, le

document est non seulement produit en copie, mais surtout ne contient aucune donnée (adresse,

numéro de téléphone..) permettant de vérifier qu’il émane bien de son signataire et dans quelles

circonstances celui-ci a été amené à témoigner en faveur du requérant. En l’absence de toute référence

utile, cette attestation peut en effet avoir été rédigée par n’importe quel quidam et ne revêt dès lors

qu’une force probante extrêmement limitée.

C’est par ailleurs également à bon droit que le Commissaire général a relevé le caractère non

circonstancié du témoignage. Celui-ci se borne en effet à attester de l’origine cabindaise du requérant et

du fait qu’il était actif au sein du FLEC, et ne fait pas la moindre mention de sa fonction d’informateur au

sein du Front ou des graves ennuis connus dans ce cadre au pays. Ceci est invraisemblable dès lors

que le requérant a précisé lors de son audition au Commissariat général que c’était M. [F.B.] qui avait

pris l’initiative de le contacter et de rédiger une attestation en sa faveur, qu’ils s’étaient entretenus à

plusieurs reprises à ce sujet, que cette personne connaissait personnellement son supérieur et qu’il

avait en outre été préalablement informé tant de ses activités que de ses problèmes rencontrés au pays.

Il est d’ailleurs à noter que le témoignage plus circonstancié évoqué lors de l’audition du 2 août 2013 n’a

toujours pas été produit jusqu’à ce jour ».

Le requérant, au cours de l’audience, n’apporte aucun témoignage plus circonstancié en provenance de

son parti politique. Ce document ne peut amener le Conseil à considérer le récit produit comme

crédible.

4.9.3 Enfin, quant au courriel produit, le Conseil a déjà indiqué dans l’arrêt n°106 734 du 15 juillet 2013

mettant un terme à la première demande d’asile du requérant qu’il était dans l’impossibilité de s’assurer

de la fiabilité et de la sincérité de l’auteur dudit courriel et d’évaluer si les photographies qui y sont

jointes présentent un lien avec le récit du requérant. La partie requérante ne conteste pas ce motif de la

décision attaquée. Le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que dans le cadre de sa

seconde demande d’asile, la partie requérante n’apporte aucun élément supplémentaire susceptible de

changer le sens des conclusions de la décision attaquée relatives à cette pièce.
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4.10 En réponse à l’argument de la partie requérante, exposé de manière répétée, sollicitant le bénéfice

du doute, le Conseil rappelle que, si certes le HCR recommande de l’accorder aux demandeurs qui sont

dans l’impossibilité d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à

s’appliquer que lorsque leur récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères, p. 51, § 196,

dernière phrase). De même, l’ancien article 57/7 ter de la loi du 15 décembre 1980, dernièrement

abrogé et remplacé par l’article 48/6 de la même loi, explicite les conditions dans lesquelles le bénéfice

du doute peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa

demande ; b) {…} et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments

probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles {…} ; {…} ; e) la

crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces conditions

ne sont manifestement pas remplies en ce qui concerne les persécutions alléguées, comme il ressort

des développements qui précèdent.

4.11 Ainsi, le Conseil estime que les conclusions de la décision attaquée quant aux documents versés

par le requérant à l’appui de sa seconde demande d’asile sont tout à fait pertinentes. Il apparaît, en

conséquence, que la partie défenderesse n’a pas fait une évaluation incorrecte de ces pièces.

4.12 En conclusion, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que les nouveaux éléments

produits à l’appui de sa seconde demande d’asile ne peuvent rétablir la crédibilité défaillante du récit

avancé par le requérant. La partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette de

soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé

sa décision, a violé les dispositions légales et les principes de droit visés au moyen. Le Commissaire

général a, au contraire, légitimement pu conclure que les éléments invoqués par le requérant à l’appui

de sa seconde demande d’asile ne sont pas à même de renverser la décision prise lors de sa première

demande d’asile.

4.13 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

4.14 Quant à la protection subsidiaire, l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le «

statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et

qui ne peut bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était

renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au

§ 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a)

la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

4.15 La partie requérante au titre de la protection subsidiaire demande que le doute bénéficie au

requérant et se réfère à un texte issu d’un site internet relatif à la situation générale dans l’enclave de

Cabinda en Angola. Elle soutient que le requérant « fait partie d’un groupe social discriminé en raison

de ses opinions politiques » et estime que « cet élément objectif n’a pas été remis en cause dans [la]

décision attaquée ». Elle rappelle le contenu des articles 48/3, §5 et 57/7bis de la loi du 15 décembre

1980 et insiste dans cette perspective sur le fait que « le requérant a déjà fait l’objet de détention

arbitraire et des tortures ; et ses déclarations sont cohérentes et plausible à la situation de la RDC (sic)

évoquée supra ».

4.16 Quant au bénéfice du doute, le Conseil se réfère au point 4.10 ci-dessus. Par ailleurs, il observe

que la partie requérante, au titre de la protection subsidiaire, évoque pour l’essentiel des éléments qui

ont trait à la question de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié (groupe social, article

48/3, §5 de la loi du 15 décembre 1980) abordée sous l’angle de l’autorité de la chose jugée et de

l’examen des pièces introduites à l’appui de la nouvelle demande d’asile du requérant ci-dessus.

4.17 À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la

qualité de réfugié.

4.18 Dans la mesure où il a déjà jugé que les faits invoqués manquent de crédibilité, le Conseil estime

qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il

existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait
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un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980.

4.19 Enfin, en ce que la partie requérante insiste sur la situation générale ayant cours dans l’enclave de

Cabinda en Angola, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière

générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant

de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être

persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font

état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine du requérant, celui-ci ne

formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’il a des raisons de craindre d’être persécuté ni qu’il

encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de l’article 48/4 de

la loi.

4.20 Le Conseil constate que la partie requérante, nonobstant la citation de rapports relatifs à la

situation de sécurité à Cabinda, ne fournit pas le moindre élément ou argument qui permettrait d’établir

que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine puisse s’analyser comme une situation

de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de cette disposition, ni qu’elle soit visée par cette

hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier

de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

4.21 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

5. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux mille treize par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


